
  
 

Procès verbal du conseil d’école du jeudi 11 mars 2021 

 

 

Horaires : 19h30-21h30 

 

Personnes présentes 

 

Madame BONNIARD Linda Représentante parents d’élèves 

Madame LEDORMEUR Claire Représentante parents d’élèves 

Madame RABAUX Sophie Représentante parents d’élèves 

Madame DERENNES Marie 

Madame PAIGNE-TROTIN Sophie 

Madame DELAUNAY Virginie 

Représentante parents d’élèves 

Représentante parents d’élèves 

Représentante parents d’élèves  

  

  

Monsieur BERNIER Henri 

Monsieur DEWASMES Pascal 

DDEN 

Maire 

Madame FREBOURG Clarisse 

 

 

Adjointe aux Affaires Scolaires 

 

Tous les membres de l’équipe enseignante 

 

 

  

  

Personnes excusées 

 

Monsieur GUERIN Cyrille Représentant parents d’élèves  

Madame VAN BELLEGHEM Inspectrice de l’Education Nationale 

 

Ordre du jour 


  Rentrée 2021 

  Actions pédagogiques menées au sein des classes  

  Questions diverses des représentants des parents d’élèves  


 

1) Rentrée 2021 

 

A la rentrée 2021 ; il n’y aura ni fermeture ni d’ouverture de classe. L’école restera donc à 5 classes.  

Cela étant, une augmentation des effectifs est constatée si bien qu’il ne sera pas envisageable à la 

rentrée 2021 d’accepter des élèves en TPS.  
 

Effectifs prévus à la rentrée 2021 :  

PS :15 

MS :17 

GS :19 

CP : 12 

CE1 :13 

CE2 : 16 

CM1: 15 



  

CM2 :16  

Nous pouvons envisager de répartir les élèves de cette façon:  

PS-MS : 25 

MS-GS : 26 

CP-CE1 : 25 

CE2-CM1 : 24 

CM1-CM2 : 23 

 

Force est de constater qu’il nous n’est pas possible, à l’heure actuelle,  au vu des effectifs en PS-MS et 

MS-GS d’accepter les TPS à la rentrée 2021.  

De plus, il y a très souvent de nombreuses inscriptions au cours de l’année (emménagement de 

nouvelles familles). 

 

Cependant, la situation sera réévaluée pour la rentrée de septembre car des déménagements changent 

parfois les répartitions... 

 

 

Informations:  
 

- Evaluations académiques d’anglais 

Les élèves de CM2 passeront les évaluations académiques d’anglais à partir du lundi 10 mai jusqu’au 

vendredi  28 mai 2021.  

Quatre items sont évalués : comprendre à l’oral, lire, écrire, réagir / dialoguer / parler en continu. 

 

 

- Collège 

A la rentrée 2021, sur les 16 élèves de CM2 :   

-  10 élèves sont inscrits dans un collège public.  

-  6 élèves sont inscrits dans un collège privé.  

 

- Portes Ouvertes de l’école 

Elles sont prévues le samedi 17 avril, au matin. A l’heure actuelle, elles sont fortement compromises.  

 

 

- Projet d’école 2021-2026 

Le nouveau projet d’école sera présenté lors du 3ème conseil d’école. 

 

 

2) Actions pédagogiques menées au sein des classes 

 

Maternelle : 

 

Annulation du spectacle musical mais intervention de parents musiciens (violon, accordéon, piano). Un 

grand merci pour le temps précieux  passé  avec les enfants, ravis! 

 

Fin  juin : sortie prévue  en baie du Mont Saint Michel.  

 

Elevage de phasmes 

 

 

 

 



  

CP-CE1  

 

Natation lors du premier trimestre : Remerciements à tous les parents accompagnateurs. 

 

Reprise du jardin pédagogique. 

 

Etude de deux albums afin d’aborder des œuvres d’art. 

 

Fin d’année : Visite de la caserne des pompiers.  

 

Fin d’année : Course d’orientation (selon le protocole sanitaire) avec les CM1-CM2.  

 

 

CE2-CM1 

 

Merci aux parents qui sont intervenus dans la classe pour parler de leur métier (archéologue et 

musicien / intermittent du spectacle).  

 

Bilan très positif du cycle d’escrime artistique (du 5 novembre au 10 décembre 2020) avec la 

présentation d’un duel mis en scène. 

 

Projet éveil musical autour d’un clavier électronique débuté début mars. 

 

Vendredi 9 avril: Les élèves de CE2-CM1 et CM1-CM2 assisteraient (sortie à l’heure actuelle 

compromise)  à un concert organisé par l’Orchestre Symphonique de Bretagne au couvent des 

Jacobins.  

 

Fin  juin : Tournoi sportif  (Olympiades) à Sens de Bretagne : tous les CM1 et les CM2. (selon 

l’évolution de la situation sanitaire). 

 

 

CM1-CM2  

 

A partir du vendredi 12 mars : Les élèves CM1-CM2 bénéficieront en classe, à raison de 4 séances, 

de l’intervention  du Syndicat Départemental d’Energie 35. Les élèves étudieront la consommation 

énergétique et fabriqueront un moulin à poulie. 

 

Mars: Les élèves participeront au programme national « Savoir rouler à Vélo ». La formation de dix 

heures, étalée sur 6 séances,  est dispensée par l’association Team Sprint Energy et finacée par la 

collectivité à hauteur de 35 euros par élève.  La première séance débutera le jeudi 18 mars.  

C’est un programme complet dans lequel tous les aspects sont abordés : maîtrise du vélo, de 

l’équilibre, savoir circuler, Code de la route.   

Lors de la dernière séance, les élèves parcourront 5 à 6 km à vélo dans la commune pour mettre en 

pratique ce qu’ils auront auparavant étudié.  

« Savoir Rouler à Vélo » fait la promotion de la pratique d’une activité physique régulière et de l’usage 

d’un moyen de déplacement économique et écologique, avant l’entrée au collège. 

 

Vendredi 9 avril: Les élèves de CE2-CM1 et CM1-CM2 assisteraient (sortie à l’heure actuelle 

compromise)  à un concert organisé par l’Orchestre Symphonique de Bretagne au couvent des 

Jacobins.  

 



  

Juin : Visite éventuelle selon l’évolution de la situation sanitaire du collège de Saint-Aubin d’Aubigné 

(uniquement les élèves de CM2)  

 

Fin  juin : Tournoi sportif  (Olympiades) à Sens de Bretagne : tous les CM1 et les CM2. (selon 

l’évolution de la situation sanitaire). 

 

 

 

3) Questions diverses  

 

1) Au niveau de l'entrée des CP-CE1, il y a un coin de pelouse avec de nombreuses 

déjections canines. Est-il possible de faire quelque chose ? 

La municipalité va prévenir le propriétaire du chien et installera des panneaux (Rappel à la loi). 

Mme Frebourg rappelle que tout chien doit être tenu en laisse. 

Monsieur Le Maire informe les parents qu’il a reçu plusieurs plaintes des locataires habitant 

impasse Royer parce que les enfants jouent dans les escaliers. 

 

2) Quand peut-on espérer un retour à la normale concernant la cantine ? 

 
Il y aura un changement uniquement si le protocole s’assouplit. 

 

Monsieur le Maire rappelle qu’il y a eu à l’école 5 cas positifs COVID 19 qui n’ont contaminé aucun 

autre enfant de l’école. Les gestes barrières ont été respectés. 

Un cas positif en maternelle a entraîné la fermeture de l’école maternelle comme les enfants ne portent 

pas de masque. 

 

Si la cantine avait été ouverte, des classes de l’école élémentaire auraient probablement été fermées.  

 

 

 

Autres informations :  

 

- Plainte des riverains de la rue de l’Aleron (près de l’école maternelle) : plusieurs parents se garent dans 

cette rue, en écoutant de la musique très fortement. Or, plusieurs riverains travaillent la nuit. De plus, 

certains parents entament un chemin privé au bout de la rue pour faire demi-tour.  

De ce fait, un panneau de « sens interdit sauf riverains » sera installé dans les semaines à venir.  

 

- Plusieurs enfants en maternelle sortent également de l’école sans surveillance et courent devant leurs 

parents. Monsieur le Maire demande aux parents de tenir leurs enfants par la main.  

 

- Ombre sur la cour de l’école élémentaire : inscrit au budget du mois de mars et réalisé avant cet été.  

 

- De l’eau chaude a été installée sur le grand lavabo extérieur de la cour de l’école élémentaire.  

 

 



  

 


